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paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret	et	toute	autre	condition	ou	
modalité	usuelle	que	pourrait	fixer	Investissement	Québec	
pour	ce	type	de	transaction;

Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa	rémunération;

Que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	
et	de	l’Énergie	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	
les	interventions	relatives	au	Fonds	du	développement	
économique;

Que	le	ministre	des	Finances	soit	autorisé	à	avancer	au	
Fonds	du	développement	économique	des	sommes	por-
tées	au	crédit	du	fonds	général	d’un	montant	maximal	de	 
200	000	000	$	US,	aux	conditions	suivantes	:

1.	 l’avance	ne	portera	pas	intérêt;

2.	 l’avance	viendra	à	échéance	au	plus	tard	dix	ans	
après	la	prise	du	présent	décret,	mais	pourrait	être	rem-
boursée,	en	tout	ou	en	partie,	par	anticipation	sans	pénalité;

3.	 l’avance	sera	attestée	au	moyen	d’un	écrit	en	la	forme	
agréée	par	le	ministre	des	Finances.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80903

Gouvernement	du	Québec

Décret 1553-2023, 25	octobre	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	indépendant	
du	conseil	d’administration	de	l’Autorité	des	marchés	
financiers

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article 19.18	de	la	Loi	sur	
l’encadrement	du	secteur	financier	(chapitre E-6.1),	l’Auto-
rité	des	marchés	financiers	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	 composé	 de	 onze	 à	 treize	membres	
nommés	par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	
et	le	président-directeur	général	et	que	tous	les	membres	
du	conseil	d’administration,	à	l’exclusion	du	président-
directeur	général,	doivent,	de	l’avis	du	gouvernement,	se	
qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02),	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	monsieur	Jean	Dagenais,	 retraité,	 soit	nommé	
membre	 indépendant	 du	 conseil	 d’administration	 de	
l’Autorité	des	marchés	 financiers	pour	un	mandat	de	
quatre	ans	à	compter	du	1er	décembre	2023;

Que	monsieur	Jean	Dagenais	soit	rémunéré	et	rem-
boursé	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	conformément	au	décret	numéro	221-2023	du	8	mars	
2023	concernant	la	rémunération	et	le	remboursement	
des	dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	de	 
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pourront	
y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80904

Gouvernement	du	Québec

Décret 1554-2023, 25	octobre	2023
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	 l’arti- 
cle	18	de	la	Loi	sur	Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	
Québec	(chapitre	B-1.2),	Bibliothèque	et	Archives	natio-
nales	du	Québec	ne	peut,	sans	obtenir	l’autorisation	du	
gouvernement,	contracter	un	emprunt	qui	porte	le	total	des	
sommes	empruntées	par	celui-ci	et	non	encore	remboursées	
au-delà	d’un	montant	déterminé	par	le	gouvernement;
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Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1072-
2008	du	5	novembre	2008,	Bibliothèque	et	Archives	natio-
nales	du	Québec	ne	peut,	sans	obtenir	l’autorisation	du	
gouvernement,	contracter	un	emprunt	qui	porte	le	total	des	
sommes	empruntées	par	celle-ci	et	non	encore	remboursées	
au-delà	de	1	000	000	$;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;

Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	conseil	
d’administration	de	Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	
Québec	a	adopté,	le	23	octobre	2023,	la	résolution	numéro	
CA-2023-26,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret,	afin	d’instituer	un	
régime	d’emprunts,	valide	du	1er	novembre	2023	jusqu’au	
31	octobre	2024,	lui	permettant	d’emprunter	un	montant	
maximal	de	98	590	057	$,	par	marge	de	crédit	ou	à	long	
terme	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	respon-
sable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	projets	d’inves-
tissement	subventionnés	par	le	ministre	de	la	Culture	et	
des	Communications,	conformément	aux	caractéristiques	
et	aux	limites	qui	y	sont	établies;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	d’autoriser	Bibliothèque	et	
Archives	 nationales	 du	Québec	 à	 instituer	 ce	 régime	
d’emprunts,	à	la	condition	que,	si	Bibliothèque	et	Archives	
nationales	du	Québec	n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	
obligations	sur	tout	emprunt	contracté	auprès	du	ministre	
des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	finan-
cement,	en	vertu	de	ce	régime	d’emprunts,	 le	ministre	
de	la	Culture	et	des	Communications	élabore	et	mette	en	
œuvre,	avec	les	autorisations	ou	approbations	requises,	le	
cas	échéant,	des	mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	:

Que	Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	Québec	
soit	autorisée	à	instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	du	 
1er	novembre	2023	jusqu’au	31	octobre	2024,	comportant	
les	caractéristiques	et	les	limites	apparaissant	à	la	résolu-
tion	numéro	CA-2023-26	adoptée	par	le	conseil	d’adminis-
tration	de	Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	Québec	le	

23	octobre	2023,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret,	lui	permettant	
d’emprunter	un	montant	maximal	de	98	590	057	$,	par	
marge	de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
pour	ses	projets	d’investissement	subventionnés	par	le	
ministre	de	la	Culture	et	des	Communications;

Que,	si	Bibliothèque	et	Archives	nationales	du	Québec	
n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	tout	
emprunt	 contracté	 auprès	du	ministre	des	Finances,	 à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	de	la	Culture	et	des	
Communications	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	auto-
risations	ou	approbations	requises,	 le	cas	échéant,	des	
mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80905

Gouvernement	du	Québec

Décret 1555-2023, 25	octobre	2023
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
le	Conseil	des	arts	et	des	lettres	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	27	de	la	Loi	sur	le	
Conseil	des	arts	et	des	lettres	du	Québec	(chapitre	C-57.02),	
le	Conseil	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	
contracter	un	emprunt	qui	porte	au-delà	du	montant	déter-
miné	par	le	gouvernement	le	total	de	ses	emprunts	en	cours	
non	encore	remboursés;

Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1076-
2008	du	5	novembre	2008,	le	Conseil	des	arts	et	des	lettres	
du	Québec	ne	peut,	sans	l’autorisation	du	gouvernement,	
contracter	un	emprunt	qui	porte	au-delà	de	1	000	000	$	le	
total	de	ses	emprunts	en	cours	et	non	encore	remboursés;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;
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